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Les critères pour l’évaluation des candidatures seront : 
 

I- Education : 
 Disposer d’au moins un bac + 5 en agronomie ; développement rural, ou toute autre 

discipline connexe. 

II- Expériences : 

 Il (elle) devra justifier une expérience attestée d’au moins cinq (5) ans dans l'animation de 
formations destinées aux agriculteurs, coopératives, transformateurs et commerçants ; 

 Il (elle) devra avoir réalisé ou participé à au moins cinq (5) missions attestées dans l’appui 
technique ou la mise en œuvre de projets liés à la production, la récolte ou la post-récolte 
de l’anacarde ; 

 Il (elle) devra démontrer une expérience attestée d’au moins trois (3) missions dans 
l’animation de sessions de formation participatives à l’endroit de producteurs, 
groupements paysans ou coopératives ; 

 Il (elle) devra disposer d’une capacité à concevoir et dispenser des formations adaptées aux 
adultes, notamment aux agriculteurs et autres acteurs de la chaîne de valeur ; 

 Il (elle) devra disposer d’une capacité avérée à assurer le suivi et l'évaluation de 
programmes de vulgarisation agricole et de développement rural. 

III- Langues de travail et régions : 
 Une expérience de travail en Afrique de l’Ouest, idéalement en Guinée ou dans une 

zone agroécologique similaire, est fortement souhaitée ; 
 Maîtrise du français obligatoire ; la compréhension des langues locales serait un atout 

majeur. 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes aux directives de sélection de consultants individuels de la Banque mondiale « 
Règlements pour la Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le FPI » de la Banque 
mondiale édition Février 2025. 

Le score minimum requis pour être sélectionné est de 70 points sur 100. Le candidat classé 
premier dont la note totale est égale ou supérieure au score minimum ci-avant cité sera 
invité à négocier un contrat. Au cas où des consultants seront classés 1er ex-aequo, le 
candidat ayant le plus grand nombre cumulé de missions similaires évaluées pour les 
critères (ii).2 et (ii).3 sera sélectionné. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir les Termes de référence complets et des 
informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures de bureau 
suivantes : du Lundi au Jeudi de 9 h 00 mn à 16 h 30 mn GMT et le Vendredi de 9 h 00 mn 
à 13 h 00 mn GMT. 

Les dossiers de candidature doivent être déposés physiquement à l'adresse mentionnée ci-dessous 
au plus tard le 13 Mai 2025 à 10 h 00 mn GMT. Les enveloppes doivent porter expressément 




